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ADV JARDIN 
 
 

PROPRIETES  
 

ADV JARDIN est un produit formulé à base de multiples 
agents nettoyants, de tensio-actifs et de bases acétiques, 
destiné à l’entretien des surfaces extérieures. 
 
ADV JARDIN est un produit naturel écologique et 
biodégradable totalement respectueux de 
l’environnement. 
  
ADV JARDIN s’inscrit dans une démarche 
ECO-RESPONSABLE. 
 
ADV JARDIN est efficace sur toutes les salissures 
tenaces 
(verdissures, graisses, souillures atmosphériques etc.) 
 
ADV JARDIN est également un excellent détartrant. 
 
 
CARACTERISTIQUES : 
 
Aspect physico-chimique  Incolore 
Odeur    Caractéristique 
Densité à 20°C   1Kg 
 
 

MISE EN ŒUVRE 
 

ADV JARDIN s’utilise pur en pulvérisation, à raison de 1 
litre pour 4 à 5 m². 
 
ATTENTION :  
 
- Réaliser un test préalable sur les surfaces poreuses 
sensibles aux acides. 
- Ne pas mettre en contact avec des produits contenants du 
chlore ou d’autres produits chimiques. 
 
 
 
 

SECURITE D'EMPLOI 
 
Produit à usage strictement professionnel. 
Toujours consulter la FDS disponible sur www.perimetre.pro 
avant utilisation. 
Tenir hors de la portée des enfants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Produit à usage strictement professionnel. Risque de réaction chimique dangereuse. .Eviter absolument le contact ou le mélange avec d'autres produits chimiques. Fiche de Sécurité 
disponible sur notre site Internet www.perimetre.pro, rubrique « Produits ». Cette fiche technique annule et remplace toutes les précédentes concernant ce produit. Les 
informations contenues dans la présente notice sont l'expression de nos connaissances et des résultats d'essais effectués dans un souci constant d'objectivité. Elles ne peuvent 
cependant en aucun cas être considérées comme apportant une garantie ni comme engageant notre responsabilité en cas d'application défectueuse, puisque la manipulation et la mise 
en œuvre de notre produit échappe à notre contrôle. Il appartient à l’utilisateur de s’assurer par des essais préalables que le produit convient parfaitement à l’usage auquel il le 
destine. Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d’un produit reconnu défectueux dans un délai d’une année après sa livraison. DLU 1 an. 26/04/2022 

Retrouvez nos vidéos sur notre chaîne youtube « Périmètre bâtiment » 


